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renouvellement d'un titre de séjour valable 10
ans

Par plusdevie, le 18/12/2023 à 08:17

Bonjour

Mon titre de séjour valable 10 ans arrive à éxpiration le 1er janvier 2024

J'ai bien un rendez-vous à la préfécture du rhone le 6 février 2024

Mon souci est que mon passeport, ma carte d'identité et ma carte consultaire sont périmés

Je vais faire les démarches pour les renouveller mais les délais sont trop longs

Est-que la préféfecture peut accepter ses documents qui ne sont plus valable

J'espère que vous pourrez m'aider en m'apportant votre réponse

Je vous en remercie par avance

Par youris, le 18/12/2023 à 10:37

bonjour,

selon ce lien, formulaire renouvellemen titre de séjour, il faut présenter un passeport en cours
de validité.

salutations
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https://www.alpes-maritimes.gouv.fr/contenu/telechargement/34111/264904/file/Formulaire de renouvellement d'une carte de résident de 10 ans.pdf

